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ETAT CIVIL 
 

DECES :        MARIAGE : 

- MEAR François, Marie (09/08/2023)     - RIOU Gaïd et MARTIN Jérémy ( 16/09/2023) 

- CAROFF Dominique (29/08/2023)        
       

OUVERTURE DE LA MAIRIE DE SIBIRIL  

Rappel des horaires d’ouverture de la Mairie et de l’Agence Postale 2023 : 
 

 Mairie Agence Postale 

Lundi 8h30 – 11h50 / 13h30 - 17h00 9h00 – 11h50 

Mardi 8h30 – 11h50 /  FERMÉ 9h00 – 11h50 

Mercredi 8h30 – 11h50 / 13h30 - 17h00 9h00 – 11h50 

Jeudi 8h30 – 11h50 / 13h30 - 17h00 9h00 – 11h50 

Vendredi 8h30 – 11h50 / 13h30 - 17h00 9h00 – 11h50 

Samedi 9h45 – 11h45 9h45 – 11h45 
 

PLANNING DE LA REMORQUE  
 

 

 

 

BULLETIN 

Vous pouvez consulter le bulletin sur le site internet de la commune, en Mairie ou dans les commerces de Sibiril (Boucherie, 

Restaurant, Bar…). Merci de votre compréhension  

https://sibiril.com 

 

CHATEAU DE KEROUZERE 

Visite du château tous les dimanches à 11h00 jusqu’au dimanche 29 Octobre.  
 

CCAS 

Le CCAS invite les personnes de 70 ans et plus, au repas qui sera servi le Mardi 10 Octobre 2023 au foyer à 12h00. 

Inscriptions en Mairie avant le Jeudi 5 Octobre.  
 

COMMEMORATION DU 11 NOVEMBRE 

La commémoration de l’armistice de la première guerre mondiale aura lieu le Samedi 11 Novembre.  

Rendez-vous devant la Mairie à 10h45. 
 

GYM 

L'association de gymnastique a fait sa rentrée le 19 septembre. Nous nous retrouvons chaque mardi de 20h à 21h  à la salle 

Atlantide.  

Les cours sont ouverts à tous, hommes et femmes qui souhaitent préserver leur capital santé en entretenant leur forme physique. 

Cours variés : échauffements, cardio, abdominaux, fessiers, l'équilibre, gainage, étirements,... Vous n'avez aucune contre-

indication à la pratique d'une activité, vous hésitez ! Venez ! 

Nous évoluons dans une bonne ambiance et en toute convivialité. 
 

 

Contact association Martine Floch Quillevere 06 46 10 84 63 

 

DON DU SANG 
 

- Plounevez Lochrist : Le 16/10/2023 et 18/12/2023 Complexe Sportif   

- Saint Pol de Léon : le 17/10 au 19/10/2023 à la Salle Michel Colombe 

- Cléder : Le 31/10/2023 à la Salle Kan ar Mor  
 

Pour donner son sang, il faut (entre autres) être âgé de 18 à 70 ans, ne pas avoir d’infection ou fièvre de plus de 38°C 

datant de moins de 2 semaines et présenter sa carte d’identité pour un premier don. 
 

 

OCTOBRE 
 

7 Octobre Guernevez Vian (Rue du Cloitre)  

14 Octobre  Port Neuf  

mailto:commune.de.sibiril@wanadoo.fr
https://sibiril.com/


BIBLIOTHEQUE 

 

La rentrée a sonné à la bibliothèque de Sibiril pour les élèves de la commune qui ont repris leurs habitudes. Ils y viendront une 

fois par mois pour emprunter des livres et écouter les histoires 

que les bénévoles, Jean-Yves, Evelyne ou Martine, prennent 

plaisir à leur raconter. Cette année encore, ils piocheront leurs 

lectures dans la riche et belle sélection des Incos, prix littéraire 

jeunesse auquel les écoles participent depuis quelques années. 

Nous vous informons aussi que pour la mise en place du réseau 

des bibliothèques, elles seront fermées au public du 25 

septembre au 15 octobre.  
 
La bibliothèque reprendra ses horaires habituels après la 

réouverture :  
le mardi de 18 h à 19 h ; le mercredi de 10 h à 12 h ainsi que le 

samedi et le dimanche de 10 h 30 à 12 h. 

A bientôt ! 
 
Nous sommes présents  sur les réseaux Facebook et Instagram : 

Lire à Sibiril 

lireasibiril@gmail.com  

Isabelle Fontaine : 06.64.96.37.99  /   Florence Kaiser : 

06.71.69.24.57  
 

CARTE D’IDENTITE – PASSEPORT 
CARTE D’IDENTITE : durée de validité : 10 ans pour les mineurs, 15 ans pour les majeurs 

PASSEPORT : durée de validité : 5 ans pour les mineurs, 10 ans pour les majeurs 

Pour une première demande ou un renouvellement de pièce d’identité, prenez rendez-vous sur le site : www.saintpoldeleon.fr     

(       Mairie       Vos démarches       Vos démarches en lignes).  

Attention : ce service est gratuit.  

Vous pouvez vous renseigner à la mairie de SIBIRIL pour avoir la liste des pièces à fournir.  
 

RECENSEMENT CITOYEN 
Chaque Français dès 16 ans doit faire le recensement citoyen obligatoire pour ensuite participer à la journée défense et 

citoyenneté (JDC). S'il ne fait pas ces démarches, il ne peut notamment pas s'inscrire aux examens et concours de l'État (permis 

de conduire, baccalauréat...) avant 25 ans. Le Français qui a fait son service militaire peut le prouver à l'aide d'une attestation 

des services accomplis ou, en cas d'exemption, d'un certificat de position militaire. 
 

DECHETTERIE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vos articles à faire paraître pour le prochain bulletin doivent nous parvenir impérativement pour le Vendredi 27 Octobre                                                                             

dernier délai. Passée cette date, les articles ne seront pas diffusés. 

ENIGME : 

Quand est mort le Roi Soleil (Louis XIV) ? 

PROVERBE: 

A bep eil bazh e reer ar skeul  

D’échelon en échelon on monte à l’échelle 

mailto:lireasibiril@gmail.com
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